
 
 

 

 
FACILITER L’ACCES A LA FORMATION POUR LES PERSONNES  

EN SITUATION DE HANDICAP 
 
 
Puisque l’activité de la ligue Centre-Val de Loire de badminton est, par définition, 
centrée sur l’humain, l’organisme de formation accorde une importance particulière à 
l’accueil des personnes en situation de handicap. Quelle que soit la modalité de 
formation choisie, nous recommandons au participant de signaler, dès son inscription, 
sa situation. 
Lors du positionnement, la nature de son handicap ainsi que ses besoins spécifiques 
seront demandées afin de l’accueillir dans des conditions optimales. Des 
aménagements liés à la durée de la formation, l’emploi du temps, aux évaluations 
pourront être mis en place. 
 

Votre référent handicap : Tanguy BLANCHARD – 
structuration@badmintoncvl.fr – 06.95.36.68.33 

 
 

Ø Accès à nos formations en présentiel 
 

 
 
Pour les personnes à mobilité réduite 
Nos salles répondent aux normes de sécurité et d’accessibilité des 
ERP (Établissement Recevant du Public). 
 
 
 
 
 
Pour les personnes atteintes d’un handicap visuel 
Notre documentation peut être mise à leur disposition en amont de 
la formation sur demande des stagiaires. 
 
 
 
 
 
Pour les personnes atteintes d’un handicap auditif 
Une place peut être ouverte à un traducteur en langue des signes, 
avec une coordination en amont de la formation avec le formateur. 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

 

 
Ø Accès à nos formations à distance 

 
Pour nos prestations à distance, nous travaillons majoritairement avec l’outil Teams 
de Microsoft. Celui-ci dispose de fonctionnalités inclusives, tel que le sous-titrage de 
la vidéo en direct. 
 

 
Pour les personnes atteintes d’un handicap visuel 
Plus spécifiquement, et comme c’est le cas pour les formations en 
présentiel, pour les personnes atteintes d’un handicap visuel, notre 
documentation peut être mise à leur disposition en amont de la 
formation sur demande du stagiaire. 
 
 
 
Pour les personnes atteintes d’un handicap auditif 
Pour une formation à distance, une place peut également être 
ouverte à un interprète en langue des signes, avec une 
coordination en amont de la formation avec le formateur. 
 
 

 
Ø Procédure d’aménagement des évaluations de la formation 

 
Suite au positionnement réalisé à l’entrée en formation et pour les personnes en 
situation de handicap, des aménagements de parcours et d’évaluation peuvent être 
proposés en lien avec le référent handicap. 
 
 

Ø Tout savoir sur la formation professionnelle 
 

Vous êtes en situation de handicap et souhaitez suivre une formation pour développer 
vos compétences, accéder à un métier, vous reconvertir ou vous maintenir dans 
l’emploi ?  
Des dispositifs d’informations existent pour répondre à toutes vos questions : 
 

• Pour bâtir votre projet de formation, vous informer sur les financements 
disponibles, aménager votre parcours pour compenser votre handicap : le site 
du gouvernement, monparcourshandicap.gouv.fr, 

• Pour trouver l’acteur le plus à même de répondre à vos besoins : l'annuaire de 
l'AGEFIPH. 

 
 
 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle
https://www.agefiph.fr/annuaire
https://www.agefiph.fr/annuaire

